LES AVANTAGES FISCAUX SUR VEHICULES 
Ci-dessous, vous trouverez - décrits dans les grandes lignes - les avantages fiscaux dont peuvent bénéficier certaines personnes handicapées lors de l’achat d’une voiture destinée à leur usage personnel.  Par le terme « usage personnel », on doit comprendre que, seul ou accompagné, l’invalide ou la personne handicapée soit lui-même présent dans le véhicule chaque fois que celui-ci est utilisé sur la voie publique, sans distinguer selon qu’il conduit lui-même le véhicule ou qu’il se fait conduire par un tiers. Il est néanmoins admis que le véhicule soit occasionnellement utilisé pour des déplacements effectués sans la présence de l’invalide ou de la personne handicapée mais à des fins en rapport avec sa situation particulière. 

Désormais, un membre de la famille ou un tiers peut utiliser la voiture pour se rendre seul à la pharmacie, uniquement pour les besoins de l’invalide ou de la personne handicapée, lorsque celui-ci est immobilisé quelque temps à son domicile pour raison de santé.

Par ailleurs, l’administration ne critiquera pas non plus l’usage du véhicule sans la présence de l’invalide ou de la personne handicapée, mineur d’âge ou placé sous statut de minorité prolongée, pour autant que le véhicule soit utilisé par le représentant légal (père, mère ou tuteur, …) de l’invalide ou de la personne handicapée dans l’intérêt de ce dernier et enfin que le ménage ne dispose pas d’un autre véhicule.

Cet assouplissement sera maintenu jusqu’au moment où l’invalide concerné bénéficiera soit de l’allocation de remplacement de revenus soit de l’allocation d’intégration visée par loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux handicapés (Moniteur belge du 1er avril 1987).

La voiture ne peut pas être utilisée dans un autre but. 
Ce régime de faveur est toutefois expliqué de manière plus détaillée dans la brochure « Avantages fiscaux accordés à certaines catégories de personnes invalides et handicapées qui utilisent une voiture automobile pour le transport de personnes », éditée par le Service public fédéral Finances. Vous pouvez demander cette brochure auprès de Madame Cresens, Direction de la Formation et de l’Information, 
North Galaxy, Boulevard Roi Albert II 33 – boîte 70; 1030 Bruxelles; tél 02/336.86.46; e-mail : elza.cresens@minfin.fed.be.

Vous pouvez également commander ou télécharger cette brochure via le site www.minfin.fgov.be.
A. PRINCIPE ET CONDITIONS
Les personnes qui:
· soit sont atteintes de cécité totale;

· soit sont frappées de paralysie entière des membres supérieurs ;

· soit ont subi l’amputation des membres supérieurs (y compris celles qui sont amputées des deux mains à partir du poignet) ;
· soit ont une invalidité permanente d'au moins 50 %, découlant directement des membres inférieurs;

· soit sont invalides de guerre, militaires ou civils,  et bénéficient d'une pension d'invalidité d'au moins 50 % (60 % pour la taxe de circulation, la taxe compensatoire des accises et la taxe de mise en circulation),

peuvent bénéficier, pour une voiture destinée à leur locomotion personnelle, des avantages fiscaux suivants :

· le taux réduit de TVA, de 6 % (au lieu du taux normal, de 21 %) lors d'un achat dans le pays, d'une acquisition intracommunautaire ou d'une importation d’une auto ainsi que des pièces détachées, pièces d’équipement et accessoires et lors de travaux d’entretien et de réparation du véhicule ; 

· le remboursement du montant de la T.V.A. payé pour l’acquisition du véhicule ;

· le remboursement de la taxe de mise en circulation;

· le remboursement de la taxe annuelle de circulation ;

· le remboursement de la taxe compensatoire des accises.

Ces avantages fiscaux ne peuvent être revendiqués que pour un seul véhicule à la fois. Le bénéfice de ces avantages est subordonné à la condition que le véhicule soit utilisé comme moyen de locomotion personnelle par l’invalide ou la personne handicapée pendant :

· la durée de l’immatriculation à son nom du véhicule auprès de la Direction pour l’Immatriculation des Véhicules (pour un mineur, au nom de son représentant légal) en ce qui concerne la taxe de circulation, la taxe de mise en circulation et la taxe compensatoire des accises;

· une période de trois ans en ce qui concerne la TVA. Si durant cette période de trois ans, le véhicule est affecté à des fins autres que la locomotion personnelle de l’invalide ou du handicapé ou est cédé par l’invalide, celui-ci doit verser à l’Etat, à concurrence d’autant de trente-sixièmes qu’il reste de mois entiers à courir entre la date du changement d’affection du véhicule ou la date de sa cession et la date d’expiration de la période de trois ans, la TVA qui a été évitée initialement lors de l’acquisition du véhicule.

Sont seuls visés les voitures, les voitures mixtes (type station-wagon), les minibus et - dans des situations exceptionnelles – les camionnettes.  L’exonération pour les camionnettes ne vaut que lorsque l’usage d’un tel véhicule est justifié par l’état de santé de ces personnes.  C’est principalement le cas des personnes invalides ou handicapées dont les déplacements doivent s’effectuer sans qu’elles ne quittent leur fauteuil roulant.

Les véhicules lents qui ne répondent pas à la définition de « voiture » ou de « voiture mixte » peuvent également être considérés comme visés, malgré leur dénomination et ce depuis le 22 janvier 2004.

B. REGIME DE FAVEUR EN MATIERE DE TVA 
B.1. Achat du véhicule

B.1.1. Demande du taux réduit de T.V.A.
Avant de s'adresser à l'Office de contrôle de la TVA dans le ressort duquel la personne handicapée a son domicile, la personne qui effectue la demande doit se munir de l'attestation d'invalidité requise.

Celle-ci est délivrée:

1. Pour les invalides de guerre:
par l'Administration des Pensions

Place Victor Horta  40 - Boîte 30

1060 BRUXELLES
02/558.60.00

FAX : 02/558.60.10

@mail : info@ap.fgov.be

ou:

par SPF Sécurité Sociale

l'Administration des Victimes de la 

guerre

square de l'Aviation, 29-31

1070 Bruxelles

2. Pour les personnes qui perçoivent une pension de réparation ou une pension militaire du chef d'invalidité contractée en temps de paix:
par l'Administration des Pensions

Place Victor Horta  40 - Boîte 30

1060 BRUXELLES
02/558.60.00

FAX : 02/558.60.10

@mail : info@ap.fgov.be

3.Autres personnes invalides ou handicapées: 
par le SPF Sécurité Sociale

Service attestations

rue de la Vierge noire, 3c

1000 Bruxelles

Avant la livraison, l'importation ou l’acquisition intracommunautaire du véhicule, la personne handicapée s’adresse à l’Office de contrôle de la T.V.A., munie de l’attestation et des données techniques du véhicule qu’elle se propose d’acheter, ainsi que de l’identité du vendeur. 

L’Office de contrôle de la T.V.A. vérifie la validité de l’attestation.

En cas de résultat positif, le document n° 716, qui se compose de 4 exemplaires, est transmis à la personne handicapée et l’Inspecteur principal de l’Office de contrôle donne son accord pour l’application du taux réduit de T.V.A. de 6% par la validation du cadre II du document.

Il ne reste plus alors à la personne handicapée qu'à donner le premier exemplaire de ce document au vendeur ou au service des douanes (importation ou acquisition intra-communautaire d'un véhicule). Le deuxième exemplaire, double du premier, est conservé à l'Office de contrôle de la TVA.

B. 1.2. DEMANDE DE RESTITUTION 
Une fois le véhicule payé, la personne handicapée a le droit de récupérer la TVA de 6 % qu'elle a dû acquitter lors de l'achat, de l'acquisition intra-communautaire ou de l'importation., 

La demande en restitution doit être établie au moyen du cadre III des troisième et quatrième exemplaires du document n° 716 à renvoyer à l’office de contrôle de la TVA compétent, accompagnés de la facture d'achat, de la déclaration spécifique de la TVA ou du document d'importation du véhicule.

Le délai accordé pour la demande en restitution , à introduire auprès de l’Office de contrôle de la T.V.A., est de trois ans après l'achat, l'acquisition intra-communautaire ou l'importation.

B. 2. Achat de pièces détachées, accessoires et pièces d’équipement. Travaux d’entretien et de réparation.

Pour l'entretien et les réparations du véhicule de la personne handicapée, ainsi que pour l'achat en Belgique, l'acquisition intra-communautaire ou l'importation de pièces détachées, d'équipements et d'accessoires
 pour ce véhicule, la TVA est ici aussi réduite à 6 % mais n’est pas restituable.

Pour bénéficier de cette réduction, la personne handicapée, doit présenter au garagiste, au vendeur ou au service des douanes une attestation n° 717.

Cette attestation est délivrée par l'Office de contrôle de la TVA. 

Il ne reste plus alors au garagiste ou au vendeur qu'à indiquer sur la facture :

· la date et le numéro de référence de l'attestation n° 717 ;

· la dénomination de l'Office de contrôle de la TVA qui l'a délivrée.

En cas d'acquisition intra-communautaire ou d'importation, cette formalité est accomplie par la douane qui mentionne ces indications sur les documents adéquats et sur les copies de ceux-ci.

C. EXONÉRATION DE LA TAXE DE CIRCULATION, DE LA TAXE DE MISE EN CIRCULATION AINSI QUE DE LA TAXE COMPENSATOIRE DES ACCISES
La personne handicapée visée sous le point A. bénéficie d'une exonération de la taxe de circulation et de la taxe de mise en circulation ainsi que de la taxe compensatoire des accises.

Il y a une seule restriction: pour être exonérés de cette taxe, les invalides de guerre (militaires et civils) doivent bénéficier d'une pension d'invalidité d'au moins 60 % (et non plus de 50 %).

La demande et l'attestation de handicap doivent être introduites auprès du Directeur régional des Contributions directes compétent.

Pour l’adresse de ce fonctionnaire : consultez votre dernière feuille d’impôts, en matière d’impôts sur les revenus.

N.B.: La personne qui bénéficie de l'exonération de la taxe de circulation peut déduire ses frais réels au titre de frais professionnels au lieu du forfait de 0,15 EUR au kilomètre.

OÙ S'INFORMER ?
ADMINISTRATION DES PENSIONS

Place Victor Horta  40 - Boîte 30

1060 BRUXELLES
02/558.60.00

FAX : 02/558.60.10

@mail : info@ap.fgov.be

SERVICE PUBLIC FEDERAL FINANCES

Administration de la fiscalité des entreprises et des revenus

North Galaxy 

Boulevard du Roi Albert II 33 boîte 25

1030 BRUXELLES
02/336.24.53

FAX : 02/336.17.66     

E-mail :  info.tax@minfin.fed.be

Administration de recouvrement

North Galaxy

Boulevard du Roi Albert II 33 boîte 40 

1030BRUXELLES
02/336.22.66.64.89
FAX : 02/336.17.68 

E-mail : info.recinv@minfin.fed.be

OFFICES DE CONTRÔLE DE LA TVA
ADMINISTRATIONS COMMUNALES
� Le taux de 6 p.c. n’est notamment pas applicable aux achats (aux acquisitions intracommunautaires ou aux importations) de carburant, de lubrifiants, d’antigel, de produits de peinture, etc.





